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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service de l’Environnement
ddtm-participation-public@pas-de-calais.gouv.fr

ARRAS, le 17 mai 2023

MOTIFS
établis au titre de l’article L. 123-19-1 II du Code de l’environnement dans le cadre de la mise en
œuvre du principe de participation du public défini à l’article 7 de la Charte de l’environnement

OBJET : arrêté autorisant l’exercice de la vénerie du blaireau pour une période complémentaire du 
1er juin au 16 septembre 2023

Contexte     :  
Le projet d’arrêté fixant la période complémentaire de l’exercice de la vénerie du blaireau dans le Pas-
de-Calais en application de l’article R. 424-5 du code de l’environnement a  été mis à disposition du
public par voie électronique sur le site Internet des services de l’État du Pas-de-Calais du 14 avril au 4
mai 2023 inclus.

Composée de représentants des intérêts agricoles, forestiers, cynégétiques et naturalistes et réunie le 3
avril 2023 en séance plénière, la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage a émis
un avis favorable à ce projet d’arrêté.

À l’issue de cette période de consultation du public, 766 observations et propositions du public ont été
reçues. Le document intitulé « synthèse des observations » en fait la synthèse et indique celles dont il a
été tenu compte,  conformément  à l’article  L.  123-19-1 II du Code de l’environnement.  Le présent
document indique ce qui a motivé la prise de l’arrêté.

Motifs de la décision     :  
Considérant la présence significative de l’espèce Meles meles (blaireaux) sur le territoire du Pas-de-
Calais et plus particulièrement au Sud du département, attestée notamment par les observations des
Lieutenants de louveterie ;

Considérant que les blaireaux creusent des terriers dans tous types d’habitats (les bois, les broussailles,
les haies, les carrières, les falaises maritimes, les landes, les champs, les talus, sous des bâtiments ou
dans des cavités naturelles), que ces terriers possèdent de 3 à 10 entrées, et parfois beaucoup plus,
distantes de 10 à 20 m, exceptionnellement 100 m, et comportent des galeries et des chambres, que ces
galeries font plusieurs dizaines de mètres de long (10 à 20 m en moyenne, voire jusqu’à 100 m) et ont
jusqu’à 4 m de profondeur, et que les blaireautières entraînent l'excavation de plusieurs tonnes de terre ;
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Considérant en premier lieu, que les agriculteurs transmettent régulièrement à l’administration des
attestations  faisant  état  d’affaissements  de  chemins  et  de parcelles  sous  lesquelles  se  trouvent  des
blaireautières et de dégâts de matériels tombés dans les affaissements imputables aux blaireaux ;

Considérant que les blaireaux sont de nature à causer des dommages importants aux cultures et aux
matériels agricoles ;

Considérant dès lors qu’il y a lieu de réguler les blaireaux pour prévenir des dommages importants aux
cultures et aux matériels agricoles ;

Considérant en deuxième lieu, que les blaireautières causent un risque d’affaissement des  voies de
nature à engendrer des dommages importants aux infrastructures routières et ferroviaires ;

Considérant que les blaireautières sont de nature à causer des dommages importants aux véhicules
circulant  sur  les  routes  et  aux trains  circulant  sur  les  voies  ferrées,  pouvant  représenter  un  risque
d’accident corporel en cas d’affaissement brutal des voies ;

Considérant dès lors que pour prévenir des dommages importants aux formes de propriétés précitées,
il y a lieu de réguler les blaireaux ;

Considérant en troisième lieu que des  collisions  de blaireaux avec des  véhicules  sont  constatées,
représentant des risques d'accidents corporels tant par ces collisions que par les atteintes portées aux
infrastructures routières et ferroviaires et aux véhicules qui les empruntent ;

Considérant dès lors que dans l'intérêt de la sécurité publique, il y a lieu de réguler les blaireaux, afin
de protéger les usagers des routes, chemins et voies ferrées ;

Considérant la très grande difficulté de prélever des blaireaux par la chasse à tir en raison de mœurs de
vie nocturne de l’espèce ;

Considérant que la vénerie sous terre, avec les battues administratives ordonnées par le Préfet, sont les
seules modalités de régulation efficace du blaireau ;

Considérant le faible nombre des prélèvements effectués habituellement dans le cadre de la vénerie
sous terre ;

Considérant les prélèvements  effectués  par les lieutenants  de louveterie  dans le cadre des battues
administratives ;

Considérant le cycle de reproduction de l’espèce Meles meles dont la mise-bas intervient en janvier-
février et qu'il y a donc lieu de ne permettre la régulation de blaireaux autorisée par le présent arrêté
qu’à compter du 1er juin, après sevrage des petits ;

Considérant le recensement des blaireautières dans le Pas-de-Calais réalisé en 2018 par la Fédération
départementale des syndicats d’exploitants agricoles  du Pas-de-Calais,  répertoriant et géoréférençant
plus de 140 blaireautières fréquentées par les blaireaux sur un échantillon de 40 communes de la moitié
sud du département et concluant à la présence de 11 132 spécimens, uniquement sur 10 des 39 cantons
du département du Pas-de-Calais ;
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Considérant les  données issues des publications montrant  que la mortalité dite « naturelle » chez les
blaireaux est de 30 % de mortalité chez les adultes et 50 % de mortalité des jeunes alors que la vénerie
sous terre est responsable de moins de 1,3 % des mortalités constatées ;

Considérant que malgré les mortalités dites « naturelles » et les prélèvements liés à l’Homme, l’espèce
croît de 2,5 % chaque année, ce qui corrobore son développement territorial ;

Considérant d’une part le recensement effectué en 2013-2014 dans la Somme qui fait état d’un nombre
important de blaireautières et de blaireaux dans ce département et, d'autre part, que la combinaison de
l’importance du nombre de blaireaux dans le département de la Somme et de la capacité de dispersion
de ces blaireaux dont le nombre vient s’ajouter aux populations déjà présentes dans le Pas-de-Calais
permet  d’estimer  que,  si  l’application  de  cet  arrêté  est  susceptible  de  conduire  à  la  disparition  de
blaireaux, elle ne sera pas susceptible de porter une atteinte grave à la protection des espèces animales a
fortiori  alors  que  la  régulation  autorisée  par  le  présent  arrêté,  cumulée  aux  autres  modes  de
prélèvement, n'est pas de nature à limiter le développement de l’espèce au vu du croît de la population
de blaireaux pendant la campagne, estimé à 279 animaux ;

Considérant les observations et propositions du public formulées du 14 avril au 4 mai 2023 inclus et la
synthèse effectuée dans le document « Synthèse des observations » ;

En conséquence, l’arrêté est signé dans sa formulation soumise à la consultation du public.
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